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 A vos agendas !

 Le 30 septembre :
La Fraternelle organise son repas de la St
Michel

 Le 11 novembre :
- Exposition « St Michel au fil temps » sur le
thème du Centenaire de l’Armistice de
14-18 dirigée par La Fraternelle
- Commémoration de l’Armistice de 1918

 Le 18 novembre :
Concert à l’église orchestré par Le Clocher de
St Michel

 Le 1er décembre :
Passage de « La Marche du Téléthon » et
animations organisées à l’école par la
municipalité

 Courant décembre :
Découverte de la crèche réalisée par Le
Clocher de St Michel

 Le mot du maire

J'espère que vous avez passé de belles
vacances et que vous avez pu profiter de cette
période estivale particulièrement chaude, et
fait le plein d'énergie pour l'automne qui
arrive à grand pas.
Le premier semestre 2018 est marqué par une
réflexion sur la fusion de notre commune
avec Brion, St-Geoirs et St Etienne de St
Geoirs. Les élus ont participé à de multiples
réunions pour étudier les points négatifs et
positifs de ce projet. Lors de la séance du
Conseil Municipal du 26 avril 2018, ils ont
souhaité ne pas donner suite à cette fusion
pour le moment. Une réunion publique a suivi
le 16 mai 2018 pour expliquer la position du
Conseil Municipal et prendre l'avis des
administrés. Vous avez confirmé la décision
prise par les élus.
Mars, le mois du budget qui, comme chaque
année, a été élaboré en prenant compte des
baisses de dotations. Il a été voté de manière
à minimiser les dépenses dans un souci
permanent d'économie.
Juin est le mois de notre premier repas
champêtre qui s'est déroulé dans la joie et la
bonne humeur.
Juillet, avec son traditionnel concours de
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pétanque. Je tiens à remercier toutes les
personnes qui ont participé à cette
manifestation et particulièrement le Conseil
Municipal et la Commission Sociale pour
l'organisation.
Septembre sonne la fin des vacances d'été et
la rentrée scolaire.
Nous sommes heureux d'accueillir dans
l'équipe éducative notre nouvelle ATSEM,
Audrey CHARVET, en remplacement de
Maguy qui a pris sa retraite bien méritée.
Notre RPI (Regroupement Pédagogique
Intercommunal) reste inchangé
puisqu’aucune commune n'a décidé de
fusionner, et voit même ses effectifs en légère
hausse.

Bonne rentrée à toutes et tous.

Joël MABILY

Réunion publique du 16 mai 2018

Budget prévisionnel 2018
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 Travaux

En juillet, pour clore le dossier sur
l’accessibilité, la Chaudronnerie du Cordeau
a effectué la pose des garde-corps et de la
main courante le long de l’église.
Le montant des travaux s’élève à
7 598.98 € TTC.

L’ossuaire a été également installé par
ARTECASE pour un montant de
3 163,20 € TTC.

 L’école des petits

malins

L’école des petits malins accueille 23 élèves
pour cette nouvelle rentrée scolaire dont la
composition est la suivante :

6 petits (PS)
5 moyens (MS)

et 12 grands (GS)

A St Geoirs, Marie VARGOZ s’occupe de
9 CP, 6 CE1 et 8 CE2

23 enfants

A Brion Emilie BERRIER SERAPHIN
accueille

4 CE2, 9 CM1 et 12 CM2
25 enfants

Soit un total de 71 enfants dans le RPI.

Départ de Maguy

Magali, la professeure des écoles et Audrey notre
nouvelle ATSEM
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 Repas champêtre

Ce repas a été concocté par de bonnes âmes
volontaires et avait pour but de faire le lien
entre nos coteaux. Pari gagné !

Merci à Jean- Luc pour l’animation.

 Concours de pétanque

Nous avons réalisé 48 doublettes et 14
complémentaires, sans orage cette année !
Les finalistes :

La finale

La complémentaire

 Le repas des aînés

Le 24 février dernier, la Commission Sociale
a offert aux ainés son traditionnel repas
préparé cette année par Mr Jean-Claude REY
de La Forteresse.
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Une quarantaine de personnes ont répondu
présents.

 Fête des mères

Les mamans toujours à l’honneur pour la fête
des mères marquée cette année par l’absence
de Raymonde MABILY.

La municipalité a offert un géranium aux
mamans et a accueilli la population autour
d’un apéritif.

 La Fraternelle

 Soirée intergénérationnelle

Pari réussi pour les membres de l’association
La Fraternelle de St Michel de St Geoirs :
organiser une soirée intergénérationnelle.
La soirée a débuté avec les plus petits, un
goûter, des jeux musicaux, pour terminer en
dansant.
Les ados nous ont rejoints pour différentes
danses : Tchic et Tchac, Macaréna,
Madison...

Nous n’avons pas oublié de récompenser les
meilleurs déguisements (tout le monde a
gagné !).
Ce fut toutes générations confondues que
nous avons terminé la soirée autour d’une
tartiflette.
Certains ont déjà re-signé pour l’an
prochain… affaire à suivre.
Danièle, Présidente de l’association,
remercie toutes les personnes pour leur
implication à cette super soirée.

 Journée détente

Sous un joli soleil d’août, après la messe en
plein air qui a rassemblé de nombreux
adeptes, la journée s’est déroulée autour d’un
pique-nique et des jeux, tout âge confondu.
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 St Michel au fil du temps

Programme de la journée :

9 h 00 - Messe à l’église
10 h 00 à 11 h 00 - Ouverture de la salle pour
l’exposition
11 h 00 - Commémoration devant le
monument aux morts
11 h 30 - Apéritif
14 h 30 - Diffusion du film reportage préparé
par Mr MONNET Démonstration d’un
pressoir à pommes
16 h 00 - 2éme diffusion du film
Buvette et vente de gâteaux

 Le Clocher de st Michel

Comme chaque année un concert aura lieu en
notre église le dimanche 18 novembre à 16 h.
Au Programme "Musiques et chants autour
de la Grande Guerre". Ensemble de cuivre
d'époque du début du XXème siècle et chants
grâce à la participation de Mr Jean-Charles
Denis et des professeurs du Conservatoire de
Grenoble, de Myriam Laïdouni-Denis et
Anna Denis.

 L’ACCA

L’ACCA informe les habitués du traditionnel
repas chevreuil du mois de novembre que
celui-ci est décalé pour des raisons
d'organisation à l’année prochaine soit le 9
mars 2019.
Espérant que vous serez aussi nombreux à
répondre présent malgré le changement de
date.

 Planning des battues :
Tous les rendez-vous se font au parking de
la Chessière à 7 h 30 (quel que soit la
météo). Départ effectif à 8 h.

- samedi 22/09 : La Combette et les Blaches
- samedi 30/09 : Le Devès et le Suel
- samedi 01/12 : La Combette et les Blaches.
- samedi 08/12 : Les Blaches et Buisson
rond.
- samedi 15/12 : La Combette et les Blaches.
- samedi 22/12 : Les Blaches et Buisson
rond
- samedi 29/12 : La Combette et les Blaches
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 La madone dans tous

ses états…

Cet été, la foudre a frappé la statue de Notre-
Dame des Vents située au sommet du Devès
qui domine notre village de St Michel de St
Geoirs depuis le 14 mars 1954, date de son
inauguration.
Elle en a perdu la tête et son socle a
également été endommagé.

Nous espérons qu'elle retrouve vite toute sa
tête et sa beauté et ainsi continuer à veiller sur
notre petit village.

 3 ABI

Pas d’aide alimentaire sans bénévoles !

Pour répondre à la détresse de ceux qui ne
savent pas de quoi demain sera fait, des
femmes et des hommes se mobilisent, jour
après jour, pour collecter des denrées,
parfaitement consommables, que d’autres ont
délaissées.
Ils les répartissent aux différentes
associations qui soutiennent nos concitoyens
les plus démunis.
Aujourd’hui, l’association 3 ABI, partenaire
de la banque alimentaire de l’Isère, fait appel
à de nouveaux bénévoles, pour répondre :
d’une part à une pauvreté croissante, mais
aussi faire face à la traçabilité et l’hygiène de
tous les aliments collectés et distribués.
Ils recherchent des bénévoles pour différents
domaines, pour des missions variées :
Chauffeurs, préparation des colis, caisse,
distribution, aide à la communication, site
internet….

Vous avez du temps libre, de la bonne
volonté, venez les rejoindre.

Contact :
3 ABI – Association Aide Alimentaire en

Bièvre Isère
95 rue Elsa Triolet

38260 La Côte St André
Tél : 04 37 04 30 61
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Mairie de St Michel de St Geoirs
1550 Route de la Forteresse

38590 ST MICHEL DE ST GEOIRS
 04 76 65 48 83

 mairie.stmichelstgeoirs@wanadoo.fr
Site : www.mairie-stmichelstgeoirs.com

Permanences du Maire et de ses Adjoints
1er mercredi de chaque mois

de 19h00 à 20h00
ou sur rendez-vous auprès du secrétariat

Conformément à l’article 39 et 40 de la loi
78-17 du 6 janvier 1978 relative à

l’information, aux fichiers et aux libertés,
vous disposez d’un droit d’accès et de

rectification de vos données nominatives.
Afin d’exercer ce droit, vous pouvez

contacter la Mairie par le biais de notre
formulaire de contact sur le site ou par

courrier postal.

Correspondance des lecteurs

Écrivain ou pas, prenez votre stylo et écrivez-
nous votre passion, vos histoires concernant
notre village, vos articles que vous voudrez
partager avec les habitants. Ils seront publiés
dans nos prochaines éditions.
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